




Atténuation des répercussions du bruit et des vibrations
Une évaluation préliminaire des répercussions du bruit et des vibrations a été 
réalisée, conformément aux lignes directrices municipales et provinciales 
applicables aux projets de transport.

Les vibrations qui seront associées à l’utilisation à long terme de la chaussée 
devraient chuter en deçà des seuils perceptibles pour les récepteurs sensibles 
qui se trouvent à proximité de la zone du projet.

Dans le cas du bruit, les critères importants à respecter sont les suivants :
• Les récepteurs sensibles au bruit correspondent aux zones d’agrément (cours 

latérales arrière ou exposées des habitations résidentielles) et à d’autres 
utilisations sensibles du sol.

• Pour les habitations résidentielles, les emplacements préoccupants sur le plan 
de la sensibilité au bruit correspondent à la zone d’agrément extérieure située 
à 3,0 m derrière le mur arrière des habitations et à 1,5 m au-dessus du sol.

• Si l’on prévoit que les niveaux de bruit aux récepteurs sensibles seront 
supérieurs à 60 dBA lorsque le projet sera terminé, la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation du bruit sera envisagée. Lorsque cela est 
techniquement, administrativement et économiquement réalisable, des 
mesures d’atténuation du bruit seront prévues dans le cadre du projet. 
Toutefois, ce seuil de 60 dBA n’est pas atteint pour ce projet.

Compte tenu de la distance qui sépare la chaussée proposée des 
récepteurs sensibles actuels et compte tenu des niveaux de bruit prévus, la 
mise en œuvre de mesures d’atténuation du bruit n’est pas requise dans le 
cadre de ce projet.
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